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SERVICE CENTRAL. 1 BUREAU.

Circulaire énumérant les améliorationsprévues au budget de l'exercice 1899.

MONSIEUR LE DIRECTEUR,je tiens, au lendemain du vote de la loi de finances
de l'exercice 1S99, à faire connaître au personnel la nature des résultats obtenus
et l'étendue des sacrifices budgétaires, consentis au profit de l'Administration
des Postes et des Télégraphes.

Ces sacrificesse chiffrent parune augmentation de dépense de 6,53ç),666 francs
sur l'exercice précédent, et une grande partie de celte somme se rapporte à des
améliorations dans la situation des agents.

J'ai, tout d'abord, dans mes propositions budgétaires, poursuivi la réalisation
aussi complète que possible des mesures déjà admises en principe par le Parle-
ment.

Un crédit de 433,495 francs, obtenu comme complément du crédit restant dû
pour la titularisation des commis auxiliaires, permettra d'assurer l'avancement
de ces agents sans apporter aucun retard dans l'avancement des autres catégo-
ries du personnel.

Je compte, avec le nouveau crédit accordépour l'élévation du traitement maxi-
mum, dans chaque classe, des receveurs de bureaux simples et du traitement
maximum des receveurs de bureaux composés de 4° classe, rendre beaucoup
plus facile l'accès aux traitements exceptionnels dits «de classe personnelle».
Ces traitements, qui n'étaient jusqu'ici accordés qu'à sept ans d'ancienneté au
traitement maximum normal, seront donnés

,
cette année, dans de meilleures con-

ditions qui pourront encore être améliorées les années suivantes.
Un crédit de i3o,ooo francs a été volé, sur la proposition du Gouvernement

qui avait demandé 170,000 francs, en vue de l'élévation de 2,700 à 3,ooo francs
du maximum du traitement des commis ordinaires. Ce crédit porle à 800,100 fr.
l'allocation annuelle acquise pour la réalisalion de celte mesure qui engage une
dépense dont le total n'est pas inférieur à i,35g,6oo francs.

De nouveaux crédits sont également prévus pour poursuivre l'élévation de
5,5oo à 6,000 francs du traitement maximum des inspecteurs, l'élévation à
2,800 francs du traitement maximum des brigadiers-facteurset des chefs sur-
veillants, l'élévation à ï,4oo francs du traitement maximum des facteurs-rece-
veurs. Un nouveau crédit de 100,000 francs permettra de mieux rétribuer le
travail supplémentaire de nuit des agents des postes qui ne sont pas encore
traités à cet égard sur Je mémo pied que leurs collègues des télégraphes, inéga-
lité de traitement qui doit disparaître.

L'Administration n'a pas seulement poursuivi la réalisation des mesures dont
le principe avait déjà été admis par le Parlement. Elle a voulu montrer que ce
qui avait clé fait, n'était pas tout ce qui restait à faire et elle a proposé de nou-
velles améliorations.

J'ai tenu à modifier la situation faite, à leur entrée dans l'Administration
, aux

surnuméraires dont lés ressources sont souvent limitées à la rétribution qu'ils
reçoivent. Il m'a paru excessifde les astreindre à un surnumérariatde trois ans,
qui, ajouté au servie»militaire

, ne leur permettait d'atteindre le traitement mi-
nimum des commis ordinaires qu'à a4 ou ab ans.

Avec le crédit que j'ai obtenu du Parlement, je pourrai limiter à deux ans la
durée du surnumérariat. Après ce stage, tout surnumérairebien noté sera promu
à i,Bco francs, en qualité de commis ordinaire, s'il a satisfait; à la loi sur le
recrutement. Dans le cas contraire, sa titularisation ne pourra avoir lieu immé-
diatement, mais sn rétribution sera néanmoins élevée à 1,000 francs et. le temps
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pendant lequel il recevra cette rétribution lui comptera pour sa promotion ulté-
rieure de i,5oo à 1,800 francs.

J'ai voulu donner aux agents des bureaux ambulants, dont la tâche est parti-
culièrement lourde, une preuve de la sollicitude de l'Administration. J'ai proposé
l'élévation de 4,000 francs à 4,5oo francs du traitement maximum des chefs de
brigade. Je n'ai obtenu qu'en partie satisfaction, le maximum du traitementde
ces agents ne devant être porté, quant à présent, qu'à 4.a5o francs. Mais ma
proposition première n'est pas définitivement écartée et j'espère pouvoir la
reprendre dans un délai peu éloigné. Le crédit nécessaire a été alloué pour l'élé-
vation, de 800 francs à 900 francs, de l'indemnité de déplacement accordée aux
commis des bureaux ambulants, nommés dans ce service depuis le 1" janvier
i885. L'indemnité des frais de séjour des gardiens de bureaux ambulants sera
également augmentée et portée à 700 francs. Le traitement maximum des briga-
diers-chargeurs et des sous-agents du matérieldevait être porté, d'après le projet,
de l'Administration, de 2,000 francs à 2,400 francs. De même que pour les chefs
de brigade, il n'a pas été possible d'obtenir complète satisfaction. Le traitement
maximum de ces sous-agents sera élevé pour le moment à 2,200 francs. Mais
ma première proposition ne sera pas perdue de vue. Elle sera reprise dès que les
circonstances le permettront.Un transport de crédit du chapitre 12 au chapitre6
a été prévu en vue de majorer de 20 à 25 centimes, par heure de service de
jour, et de 3o à 35 centimes par heure de service de nuit, le taux des salaires
des courriers auxiliaires.

Les augmentations de crédits, prévues au budget de 1899, sur la proposition
du Gouvernement, permettront d'élever de i5o francs à 3oo francs, pour les
agents, et de 100 francs à 100 francs, pour les sous-agents, la haute-paye attri-
buée au personnel de la recette principale de la Seine qui participe au service de
nuit, de porter à 2,200 francs le traitement maximum des brigadiers-facteurs de
ce même service et de donner, jusqu'à concurrence de 3o,ooo francs, des prîmes
aux agents des télégraphes charges de la direction des appareils Baudot.

Des créations d'emplois, dont le nombre ne s'élève pas àmoins de 1,760, assu-
reront les renforts d'effectifs nécessaireset allégeront ainsi la lâche du personnel.

Je signalerai enfin les importantesaméliorationsen faveur du personneldues
à l'initiative parlementaire.

Les crédits du chapitre VI ont été augmentés, pour sept douzièmes, de
1,100,000 francs, soit, pour l'annuité, de 1,885,714 francs. Ce crédit va être uti-
lisé, suivant les vues du Parlement, à permettre:

D'une part, de généraliser complètement, au profit des facteurs locaux et ru-
raux, le régime du traitement fixe, dont'le Gouvernement avait pris l'initiative
d'assurer dès maintenant l'application dans un certain nombre de départements
et qu'il n'avait pu proposer d'étendre immédiatement à tous, par suite d'une
insuffisance de ressources, et de fixer les traitementsdes facteurs titulaires de
65o à 1,15o francs, au lieu de 600 à 1,100 francs;

D'autre part, d'augmenter le traitement de tous les sous-agents des villes qui
reçoivent actuellement un traitement inférieur ou égal à 1,100 francs. Le traite-
mentde début de ces sous-agents sera ainsi élevé de 1,000 francs à 1,100 francs.

En outre, une disposition nouvelle introduite dans la loi de finances du 3i mai
1899 (art. 27) classe dans la deuxième section du tableau 11° 3 annexé à l'ar-
ticle 7 de la loi du 9 juin i853 les fonctionnaires et agents des postes et des
télégraphes aux traitements de 2,401 à 8,000 francs. H en résulte que les agents
à ces traitementspourrontobtenir une pension égale auxdeux tiers du traitement
moyen de leurs six dernières années, sans qu'elle puisse dépasser 4,000francs,
au lieu d'être limités, les agents de 2,401 à 3,200 francs, à unmaximum de
pension de 1,600 francs, et ceux de 3,201 à 8,000 francs, à unmaximum égal
à la moitié du traitement moven des six dernières années.
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Il est inutile d'insister sur l'importance de cette modification dont le Gouver-
nement a favorisé l'adoption et qui permettra à un très grand nombre d'agents
de l'Administration d'obtenir une pension très sensiblement supérieure à celle
que leur assurait la législation précédente.

Enfin, un crédit de 3a,5oo francs, qui engage une annuité de i3o,ooo francs,
a été voté par le Parlement, afin de permettre à l'Administration de verser à la
Caisse des retraites pour la vieillesse, à titre de part contributive do l'État, une
somme égale au quart des salaires des ouvriers commissionnés et du personnel
auxiliaire permanent, en vue d'augmenter leur retraite ou de leur en constituer
une.

Tel est l'ensemble des améliorations en faveur du personnel des postes et. des
télégraphes que consacre le budget de l'exercice 1899. u démontre toute la solli-
citude des pouvoirs publics à l'égard des agents et, sous-agents de l'Administra-
tion, Je suis sûr que tous auront à coeur de s'en montrer dignes, vis-à-vis du Gou-
vernement de la République, par le dévouement et le zèle qu'ils apporteront
dans l'exercice de leurs fonctions, par leur esprit de discipline, par la fermeté
et la loyauté de leur attitude politique.

Le Soas-Secrétaired'Etat des Postes et des Télégraphes,

LÉON MOUGEOT.

SERVICE CENTRAL. — 2° BUREAU.

Utilisation des brigades de réserve et des agents de renfort
pour le service des stations d'été.

Des modificationsayant dû èlre apportées au service normal des stations d'été
,l'Administration a établi les trois nouveaux tableaux ci-annexés.

Tant qu'il n'en aura pas été décidé autrement, remploi des brigades de ré-
serve et des agentsde renfort, pour la saison estivale, sera réglé conformément
aux indications de ces tableaux.

Les dispositions des arrêtés des 12 mars 1896, 1" et 17 février 1896, restent
applicables en la circonstance.
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Désignation des stations estivales dont le personnel normal doit être renforce
par les agents des brigades de réserve et par les agents de renfort.]

DURÉE £ AGENTS
.

g

lUmvylG S QUI DOIVENT ETRE TOURNIS hN0MS
DES Hissions S NATURE. par . .

';

g DU SERVICE. les brigades emprunts
a desservir. <jtt au « de dans certains. î

g réserve. bureaux. U

/ Moulins icl' Juin.. 3o sept.. 1 T. (S) (o) » -
$

Montluçon.
. . .

itrjuin.
.

3o sept.. 1 Téléphone (i).
,;-

,
iui" mai.

.
3i octobre 1 P

. ,
Lyon R. 1*.

. . » ' ^

t

' 16 mai
. . oo sept. . 2 P. .'. Lyon\R, P » ~Ç| 21 mai
. .

15 octobre 2 P.
.

Lyon W. P..
. . » £

| i6jnin;. .'iusept..
,

1 P
>

Paris R. P...
. »

ijj

' iG juin.. i5 sept.. 2 P. Dijon »
%

-'ALLIBRI fi *' 2 Paris P. §
1 E 1er juillet 3i août. . 4 P " ') * Marse^le.

à
v

£ 1 ' 1 Dijon
^1 1 icc juillet i5 sopt, . 1 P Lyon. jj

[ I 16 juillet i5 août.. 1 P Marsei le. ^
1 | ier juillet 3o sept.. 1 Com. pr.. (i) " f\ Vïchy / I i

1er mai.. 3i iioûl. .
I 1 T. luigliisls(3) Taris, central , » I;

liGinai... 3i uoût., 1 T. hughiste(a) Tours., " ^
\iat juin.. îb sept.. 1 T. Jiugliistc(3) Tours.. n ^

ior juin., i5 sept.. I Com. pr. T. (i) » ?I iarjuin.. 3o sept.. 1 T. hughiste... .Dijon
u *

HI6 juin.. i5 sept.. 1 i ' }_

I 16 juin.. iooctobre 2 !„,,..
, „ • , i $

!
„r • 'il L er . i. i ) 1- hughistes. . Paris, central. .;

1 ior juillet 15 octobre 1 I & Si
! ier juillet 31 octobre 1 ' \.1

i 1'!Dijon' o |
\iot juillet 3i août.. 3 T. InighisUss.. ) 1 Montpellier.

«
\ï

I
( L Marseille*11.. a

|
/ fl (iG juillet 15 octobre 1 T (3)

«
jf

ALPES-J P i 16 juillet 3o sept. .
1 T (3)

«
g

/Hi«w.\j f 16 juillet 3oscpt.. 1 P (3)
..

f-' Brîancon ] 16 juillet i5 octobre 1 * P. et T (3)
«

|;
(16 juillet 3osopt.. I P. et T (3)...

«
P

I '
.

"Si
ior mai. . 3i millet X

.
H . Montpellier. k

ior mai.. 3o juin.
.

1 T. hughiste Nîmes. P,

/ Baycux | i° 1' août. 3iaoùt.. 1 T Paris T. |
/ /16 juin.. 3o sept.. 1 P P * R P P<
L i ior juillet 5 octobre. 1 P "

>;l I iec août., 31 août. .
1 P ., Lille* £

1 11er juillet 3o sept.. 1 T. hughiste. •. n • i ?'

r,l,n,.r» ."jmllet 5 octobre. 1 T. lraglmtc.. Pu"9' c0"1™1- ' Ê

D1"" ' '" Jui}let l5 "f*' ' * ?• hn«'list0 La Havre- *
l i ior août

.
3i août.. 1 T. bu'ghiste Lille. [j

1 I IO août.
.

3l août.. 1 T. hughiste Paris T. !

I \ l i»^11'1?7 a j°urs
• *

1 T. hughiste Calvados. i
I \ \\ août. J ' ° !;

I 1 16 mai.
.

l5 sept. . 1 T Ilouen u
1

Honneur \lar juin.. l5 sept. .
1 T Paris IV. P.

. . . »
( 1" août

.
3l août. . 1 T Paris T. !'

I j

(1) L'agent a été ou sera exceptionnellementdesigné par l'Administration on temps utile. |<

(a) Quelques agents connaissant l'anglais ou l'allemand. R

(3) Aido pris sur place. j
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1 DURÉE S | AGENTS I

NOMS S
wimTrnT. I3UI nOlïKHT KTFK fOlIllNISÏWOLO DEg HI8SION8 o NATURE

1? par

. . . «DU SERVICE, les brigades emprunts. desserv.r, du ,„ «
,

de dan» certains

( w
réserve. bureaux.

ii6 juillet i5 sept.. l P Lille.
26 juillet 5 sept... 1 P Cambrai.
16 juin.. 3o sept. . ] T. hughiste..

.
Paris, central. n

ier juillet îooctobre \ T. hughiste*
. .

Paris, central. a
i*r août. 3i août.

. 1 T. hughiste..
.

Roùbaix.
1oï août.. 3i août.

. 1 T, hughiste
,

Vatcncionnes.
"L Le Mans.

9 août.. a5 août., 3 T. hughistes.. ; 1 filois.

f
1 Orléans.

Falaise 7 août. .. 16 août.. 2 T Calvados.
' . - • . r , , A

T. Hiieliistcset - „fio ittin.. ïboctobre fi n 16,.
.

Çaen »
.i

.

J Uaudolistes.
i°*juillet 3o Bept. . ^6 Idem. Cacn «

Caen ( Central)
(

16 juillet lu sept.. 2 Idem. Brest.
-.. .„-. - . , TJ

'•
J 2 Paris T.

.
* 16 juillet 3osQpt.. 4 Tdem j 2 Le Havre.
V icr août.. 3i août.. 2 Idem* (1) «

.

C^-lI''F"*»**"- onS. | 2 T , Calvados.

BOS. \ 1x6 juillet i5 sept. . 1 P. Paris P.
(Suite. )

1
Beuzeval...,...< ior juillet 3o sept. . 2 T.. hughistes.. Paris

,
contrai. ' «

, .
101' noAt.'. 3i noût.

. l T. hughisto v . .
.Paris T.

I, ior juillet 3o sept.. 2 T.-hughistes.. Paris
,

central.. «ViHere-sur-toer? „'aorit 3iaout.. 1 T. hughiste Paris T.
\i6 juillet i5 sept. . 1 P Paris Pf
pi juillet 10 sept.. 1 Coin. pr.P. (1) « '

16 juin .. i5 octobre 1 P Paris R. P...
. «

t la juillet 5 octobre. 1 P Paris H. P.... n112 juillot 3o sopt.. } P Paris P.lia juillet a5 sept.. X P Pcronnc.
I,-..*../»» août.. 2 P......'. ï

U Mans.
1 1 9 ao"t' ' a'* ao',t** 1 V Alençon.
1

„
,'16 juin.. 15octobre 1 T. hughiste... Rouen «Tronville.....* 0rjtljHet 50 8opt,

g
g. T. hughistes.

.
Paris, central.. «

16 juillet. i5 seut.. 4 T. hughistes.. Paris, central. «
1 Lille.

\ 1 Brest.
i«r août.. 31 août.. 5 T- hughis"tes < 1 St-Quentîn.

"1 Tours.
1 Dijon.

9 août.. a5 août.. 1 Com.pr. T. (1) »
2 Le Havre.

J 9 août.. Q5 août.. 7 T. hughistes 4 Paris T.
\ I 1 Rouen.

/1" juillet 3o sept.. 1 ) ., „ . „ -,1" juillet >S octobre 1
| P BordeauxR. P.

Ii5 juillet 15 sept.. 1 P- () '.ll"août. 3o sont. .
1 P. (l)

S1"*" \ 11" août.. Slaoùt-. 1 P Angoulcmc.
*?«.?' I Royan ....... <>6j«'"-- "^octobre 1 T. bugliisl.es.:. Bordeaux contr.™'i J U« juillet l5octobre 1 *
«•M™-} ii6juillot. 3o«cpt.. I T. bugliistc... Angers.

Il" août.. 3iooût.. 2 T. hughistes
^

N;'orl '
l

... r -i. /t. »• .
t 2 Bordonux.\l"aout.. a5 sept.. 3 l.Traghiite»

1 Nantes.
r,

{ La Guçrclic-s.- )
,IjnBn. < J'Aubois \ Durée des courses. 1 T.dudcpartcm1 «

(l) L*agent.a été ou sera! exceptionnellementdésigné par l'Administration en temps utile,
(a) Un commis apte a seconder le receveur dans In surveillance du service.
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I
DURÉE I S AGENTS

NOMS
DES mss,ms | NATDRE «nI »««™ »™ ™«™

g nu SERVICE.- les brigades empruntsà desservir. du au
.

g de dans certains " -** réserve. bureaux.

1-icr juin.. 3.1 octobre 1 T. (a)...*
, »ISaint-Brieuc

. . -,
\Qt juillet i5 octobre 2 T. (a)

; »
~ ...

( iG juillet. 3i octobre 1 T. (a) ............. »
1^.

j iCl* .juillet 31 octobre 1 T Nantes
»yman -ji" coût. 3osept.. 1 T Nantes.

Lannion ier juillet 3i octobre 1 (>.)
»

_ ( Besancon R. P. i"[ juin., 3i août.. 1 '1' ( i )
_, "DOUBS. | p01lfarï;B1.

t ,. .
i«juillet. 3o sept.. 1 T. (a)......

- . .
.'.

*
( T. hughistes ï

2 Tours.......
-F""»' l Oaimper

. .
' "' '^

* ' et baudoli*^. S
! ÏWes

TÈRE. i tel 'llûi
•

3i oct . . .
2 .Mem

: . .
Nantes.

. "
I ipr mai

. .
3o sept. .

2 Idem Paris central..
. ' -'

-
GATI». I Àigues-Mortes. iC 1"juillet. 3b scpl

. . 1 <T. (a) ...... »il5 juin
. ,

5 sept. ..11
6 juillet.

. i5 sept. .
1 F Toulouse *16 juillet, ào octobre I J

16 juillet: i 5 sept.. 1 J P. (i)
-

.'.
i01'juillet. a sept. J. J

1erjuillet. 5 sept. .. 1 ? T. hughistes.
. Toulouse

"16 juillet, ao sept.. 1
16 juillet, J 5- sept.

.
2 T. hughistes

. .
! Toulouse'

aD juillet. 3o sept.
.

2 T. liugli^iteN.
.

Toulouse. ..... .
"Gi- \ Arcacboii ( i*1'juillet. '6o Fcpï,~, 1 P. Bordeaux (lU».)
..RONDE, j | lei ac-ùt.

.
3o sept.

.
I T. ImgliisLo.

. . . ! J>o;xlcau\.
/ Pinard i.cl" juillet. 3o sept.

.
2 T. hughistes \

1 JK,CS*E'I'- ) / xor jiiîllot. 3osopl.. 2
,

P ;... j'tiris 1'.
VlLAIlNui \ l(* int" ^° SIÎP1*

•
1 ' *• ''"fî'1'5^ {

1
]

; "( Sainl-Mido..
. .

/ \nr juin.
.

3o sept.. 1 T. hughiste... Piiris «cnli'til.
. ><

.

j IQjuillet i5 sept. 1 T. hughiste Piiii.n T.[ Ier fioùt.. ibsept.. 1 T. .hiifflùsl.i! lionnes.
I iPr juin.. t5scpl.. 2 iîiuttlnlisto-i

. . .
Nice

»( Grcnohh: li. P. .' icr juillel. 3o sept.
,

2 liaiidolisiei
. . .

Paris n>nlr;tl.
. » .ÏSJillE.. I

' 1<!r °o*tl- 3l noùt.
.

1 lïïuulothk'. ... I.von oiMitral.i fivrjuin.. 3o sept. .
1 Biiurtol.isU'...

. .
I.von rrnlr.i!.

. »t' »lcnntî | i^juillct. 3i août.
.

1 UiiiHlolisIe '. Suint-Etienne.
LT°IIV'E" )

c w .
' °r i»'lk;l- ;jo ^pt.

.
2 T Nantes

niBUH».) [i-'ooul.. 3i«oÛl... 3 T \^ï
LOT-BT-( Villeneuve-sur- j j'r nuii

. .
3 l tu iî... 9 1 T liariirniit conlr. «GARONN"! Lot fissent.. 3loct..,| 1 T Ciennond-Kurr.

,<

-

IC1juiilot. 3osepl..l 1 P Paris ( lï. P.)..
,>

( Granvillr ) l°' .l"'"''
1 3oscpl.. 1 'J' Lolhivre.\ }iDI'aoùl.. oiaùt.. \ T Pari-, T.MANG,IK fittjuillet. ,f)se,>t.. 1 T..... f,W,tes.( Àvranclics,

. . .
j ier aoùi.. 3o sent. ;

j 1 T Paris T.( Epernay...... | Vendange* a i jours
.

I 1 T. hu«-liis[o Reims.MAI,™. Mounnolon
-
le -, g 0VTU_

.
3o sej„ . .

j p
_ _ .

_' _ ||p;|ns_
Msua- \
TliE-E-r-f Jlars-lo-Tour.

, i jour en août J T Noncv.Mo- (
Î SELLE. 1

: -

I (i) L'agent a etc ou sera ,
exceptionnellement

%

désigné par l'AdminisliMlinn en temps utile. I
1 J-a) Aide pris sur place. II (3) l commis apte à seconder le receveur dons In surveillance du service. I
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DURÉE g AGENTS 1

NOMS » »,.o,„nT. W DOIVEUT ETRE TOTOIUS
,

iNtJMS DES MISSIONS » NATURE

g DU SERVICE. les brigades empruntsa desservir. Ju nu « ae dans certains
% réserve.

.
bureaux.

I 16 juin.
.

3osept.. 1 T. hugliislo.
. , jNonD.... Dunlercrue..

, . j 1"juillet. io sept.. I T. hughiste... j LlUe "
( icr août.. 3i août. .

1 T. hughiste Paris T.
OISE.

. .
Cmnpicgne...

.
I lCI août.. l5 octobre 1 T, hughiste Amiens.

iBoulogne-s.rH.I loroctobre i5déc... 1 T. hughiste... Lille «(Capécurc.) / Ierjuillet. 3o sept. .
1 P Lille «liCjuillel. iodée... 1 T, hughiste. .. Lille....

»liOTaoût., iodée... 1 T. hughiste... Lille
u

R»,J - . M
Ji" août.. 3onov... 1 T. hughiste... LilleBoulogne-g.-M. ( i T i i • , "T-IIU, ° . , \iftraout.. îanov... 1 I. hughiste. .. Lille *luur. princ.j i 6 ^;ilct 15 sop, x ï# iatgIAAe... Lille ........I l Arras.
\icraoùt.. 3i août.. 3 T. hughistes i Lille.

'
i i Douai.
S 25 juin.. 15 sept.. 1 P

. ... Paris (R, P.). »

i "juillet. 3l août.. 1- P Paris (P).
•

il juillet. 20 août.. 1 P Nice,
îojuin.. 10 sept.. 1 -

T. hughiste..
.

Tours... »(îGjuin.. IO sept. . 1 ' T. hughiste. .. Montpellier... »i"juillct. 3l août.. 1 T. hughiste Montpellier.
10 juillet. 25 août.

.
1 - T. hughiste ;... Toulon.

1 |'i,r> juin.. îiiscpt.. 1 P.. Tours »1 1 {."juillet. 3inoùt.. 1 P... Paris(l').I f II juillet, 20 août.. 1 P Le Puy.
1 TJII Boni-houle.. (2o juin.

.
i5«opt.. 1. T. hughiste. .. Marseille cent. »Pot- J ],8.J".V?--
'» ">»'•• \ ï;-î,u8i'.UJ"— Montpellier...

DE- < I l,rjinllol. 31.août,. 1 1. hughiste... *
DÔHE.

i
.

' io juillet. 20 août.. '1 T. hughiste Limoges.| (lojuin.. io sept.. .1 T. hughiste... Marseille,cent. «I
jjo t

lifi'jnin.. aosopt.. 1 T. hughiste Marseille.I ^
i î^juillot. 3l août.. 1 T. hugliisto..

.
^

LvonI f
11 juillet. 3i ;ioùl

. .
1 T. hughiste. ..[ Clermont-Fcrr. j lor juin.

.
3o sept. .

3 T. hugliisles .. Clorinont Fcrr.
(Central.) f l "juillet. 3l août. .

5 T. hughistes.. Clcriiionl-Korr.
»

1 Glcrnioiit-Fcrr. | iG juin.
.

i5sept.. 1 P. [l] "
1 ("•''•) ji»ioit.. i5 octobre 1 •• 1' Bordeaux.\ 16 juillet. 3i octobre 1 Dir. do Baudot Bordeaux.

, „. j
11" .oui.. 31 octobre 1 Dir. de Baudot. Bordeaux cent. »f '° " * Il" août.. i5octobro 1 Hugb.etBaud Pcriguoiix.
liGooûl.. i5 octobre 1 llngli. et Baud • Toulouse.Il" sept.. 3oscpt.. 1 Hugli. cl Baud. Cleruionl-Kcrr.

»I ( 16 juillet. 31 octobre 1 Dir. do Baudot Toulouse.I
B vonne

)l"noùt.. 3i octobre 1 Dir. de Baudot
.

Montpellier.I ' - ) i S août. .
15 octobre 1 Baud. et Hugli. Bordeaux.

J [i"«opl.. 3osepl.. 1 Baud. et Hugli. Clcrmonl-Fcrr.
»BASSES.) ^ 16 juin.

.
.'Il octobre J. T.Hugh.etBaud. Bordeaux cent. «Vmi- < liG juillet. 31 août.. 1 T.Hugh.etBaud Toulouse.

»ÉKS- f"" /i6 juillet. Soscpt.. t T. hugliislo... !

j i""août.
.

3oscpt.. 1 T- hiigliislc..
.

J Bordeaux cent.
[ 1er août.. 31 octobre t '!'• hughiste...)

S'-Jcan-dc-Luz. | i" août.. 3o sept.
,

i T'(a) ..... »

! ai juillet, looclobre 1 P --- Paris (1').
6 juin.', «oispl.. 1 1' Bordeaux U. P. •

i" juillet. 3osept.. t T. hugliislo... J

i G juillet. 3i»oiil:.. 1 T. hugliislo... Bordeaux cent. «

ao juillet, io octobre I T. liuglinlc..
.

)
I

J I
I

(i ) l/.-igenl a été ou soi-., exceptionnellement désigné par l'Administration en Icmps utile.
'.:' Aille |i:i* .t:r M! ;co.
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j i '
DURÉE 2 AGENTS

wnM<: S o01 DOIVENT ETHE I'OUHKIS; "UMS MS ««'OSS. S NATURE ^__^^ parDES STATIONS " "" '~— " ~~ « ' ' """"^^^ ' ^i

t, d„..,W„. ,
S »" s«"<* les l"jg»<l« emprunts« desservir. $u aa g de uons certes

s g reserve. bureaux.

i

„ ,
( T. hughiste et) ,r, li6moi.. i5s«pt.. 1 baudoliste. Montpellier...

„
%I \ icr juin.. Idem .... 2 Idem. Nice

n \
, T„„U„„ JiSjuin.. Idem..... 1 Ide.m

,, .
| / larb0, 1" juillet lien,

. . . .
2 Man

j 'Montpellier .. .
] 1 J 16 juillet. 3o sept. .

4 Idem 2 Marseille, cciufc. 2 Bordeaux.
- f ior août.. i5 oct.. . 2 idem

i* Idem .... 3i oct.
. .

.2 Idem Marseille, cent.
1 / Ierjuin.

.
3o sept. .'' .1 P Bordeaux Pi. P.

»8
,

I 16 jui».
.

Idem .... 1
.

P
- Paris P.S 1 i" juillet- 3i août.. 2 P 1 Garcassonne.

1 i Narbonne.I ! 16 juillot Idem .... 1 P .. . . Nîmes.
~

£_
]ldem .... i5 sept.

.
1 P Marseille.HAOTBS-I Oaulerets ^ f»'juin.

.
3l août.

.
1 T. hughiste Marseille,PïBM* \ jifijuin.. Idem 1 T. hughiste

. .
Marseille.| |lCr juillet io sept. .

1 T. hughiste (i)
«j 9Idem

, ... i5 sept.
.

1
.

T. hughiste
. .

Réziers,"f
f 16 juillet 3o sept.

.
2 T.' hughîetes

. .. , * Toulouse.

.

V *
1 Montpellier\

a G juillot. i5 sept.
.

1 T. hughiste (i )
. uf1** aoùt-- 3o sept.. 1 '

I 16 août.
.

i5 oct. . .
1 F Marseille.

I \af juillet i5 sept. .
1 P Ï Limoges.iirfe/it ... -

'do sept. .' 1 P Toulouse
»\ Lourdes / *® J"'^el l5 sePt:

•
* T. hughiste

. Bordeaux. j\icl'aoù(;,. 20 sept.. 1 T. hughiste Toulouse.i io «oùt.. 3o sept.
.

1 T. hughiste Marseille. \.3Idem .... i5 oct. .. 1 T. hugliisle..
. Toulouse.

f 16 aoùt.
. io sept. . 1 T. hugliîste Perpignan.\Idem .... i5 sept.

.
1 T. hiighistc Marseille.HAUTE-') Luxeuil- )

, 1SAÔKE. j lcs-Unins. »b'j^»«i- iû sept. .
1 1 Dijon. |

I
. . T. Iiuglnste et j!i«ji»n.. 3l oct... .1 haudotiste (i)j

*(T. hughiste et )iBjuin.'. .5 oct... 1 baudoliste. Marseille, cent.
i 01' juillet 3o sept. .

1 Idem Dijon
«11> juillet i5 sept.. 1 idem. t*, ., . . .

Lyon.
ior «oui». 3i août.

. 1 Idem Marseille..B ; ior mai
. .

i5 oct.... 1]
j Idem Idem .1

j P Marseille R. P. *
SAVOIE / '**raîi'- ' ' ,0 oct*

*
^ P. .... Nancy

»' \ I Idem .... Idem 1 P Paris 1\. P.'.
. .J 4 1er juin,. 3o sept. .

1f g Idem Idem 1 ( -P
.

Marseille R. P.I
- 1 ior juillet Idem .... 1 "|

f 1 Idem fthm 1 )

,. , „. J16 juillet i5 sept.. 1 P Paris P.\ Aix-los-B«na..<1„-jlliiIet 3oMJu.
X Com.-pp. P. (i)

l,T juin.. Idem I Coin. pr. T. {ij
'*

i -. n
Dirigeurs \16 avril.. 3! oct. .. 2 t]e Baudot (a). J

Baudotisles ot ()6 mai.. ïooet... 2 hughistes. I hroa «entrai..
N 16 juin.

.
i5 sept.

.
1 Idem l

, l i"'juillet 3o sept.
.

2 Idem J.
\

i (i juillet i j sept.
.

2 T.{i)
»|(j)

L'agent a clé ou sera exccpfionuellement désigné par l'Administration en temps utile. Ij (a) Plusiours agents devront connaître L'anglais ou l'Allemand. Il
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DURÉE g AGENTS ~~I

NnMa « QUI DOIVENT ÉTUI! FOURMIS"UM!> »»» M1SSIOS8. g NATURE par '

DBS STATIONS ' " ^—' "^ * O " '^" ~ —".... S
DO SEUVICB.

le« brigade» emprunts
adosservir. <]„ „„ g Je dans certains

g réserve, bureaux.

16 juin.
. ao sept.. 3 P Paris P.

' l" juillet 16 sept.. 1 P Paris P.
/ Annecy < lov juin.. 3osopl.. 2 T. hughistes.. Rico "

'
1 i°r juillet i5 sept.. 4 T. hughistes.. 2 Dijon 2 Marseille.j ! 16juillet. îôoct... 2 T. hughiste; ' Lyon.

HAUTE-J
Cn,nlonil l 16 juin .5 sept.. 1 T Dijo, •

»-
SAVOIE.\ t icr juillet 00 sept.. 1 T.. »J /' 1" juin.

.
3osept.. 1 P, Nice

f I 16 juillet. .15 sept
. .

1 P PnrU P.
\ Évian-les-Bai.,s/l6J.ui."-- fosopt.. 1 T hughiste... -Nice ,,

J lor juillet idem.... 1 1. nuglnslu.. Lvon contrat.. /.,11 !em
. . . .

3i août.. 1 T. hughiste Lyon.
\ 1 fi juillet Idem 1 T. hughiste Nice.il" juillot 3o sept.. 2 P.. 1 Rouen

idem Sonar.. 2 T. hughistes.
. )

16 juillet. i5 sept.. 2 T. hughistes J *™cï-

•'tout'.. 3laoût.. 2 T. hughistes Paris T.
SEIHE- 1

,

li6-juin.. 3o sept.. I T. (1) »Iaré- /Eu 11G juillet, Idtm 1 T Lille.
KIEUIIB,

1 (i°raoûl.. i5sopt.. 1 T Rouen.
1 Snint-V.ltsrv-oiij,., j,,;!,,, îo Mpt.. 2 T Rouon
I Caux )\ Le Tréport.

. .
Idem -M»' 1 T Le Havre.

SEINE- j M(jlun -_ Idem Si oct... 1 T. (1)
ET- j Fontainebleau. Idem.... Idem.... 1 T. (1) »

1
MAUNK. )

.
'

!' Ponloise Idem
. . . .

3o sept.. 1 T. (1) "
Enghion - le. - l6ra,|... lâoct... 1. T Paris 11. P

linins
Mantes '16 juillet, ifiscpt. . 1 T. (1)
S'-Gerinain-en- ,.>,„„;.,. 3l „,,,. . .

1 Téléphone (1) ".
. .I.°y« i

Ratnhouillet.
. .

j Idem
. .. .

.lonov... 1 Téléphone (1) "

SOMME. I Abbeville i"jnillel. So.opl.. 1 T. (a)
. »' 1" août.. 3ioct... 1 T. (a)

TAn"- ) ...,,- 1 -
ET- J Montnuban

. . .
Idtm Idem 1 '• hugliislo cl j Toulouse

GAIUJK". j s ( biiidntiito.
. .

)

VAO- ( Carhentros ...<'"'""• >» >'">•• ' T. hughiste... Marseillecent".
«.USB.

J lldem.:.. 3ojinn.. 1 T. Iiughi.le..
.( Gavaillon .... | 1er juin.. 3o sept.

.
1. T. (1) hughiste "

f 16 juillet. iSsepl.. 1 P ... l'iu-is P.
VEXDÉB i ^'os Sablcs-d'O-Jiorjuillet. 3o sept. .

2 T. (s) «
/ lonne j ifi juillet, lôscpl.. 1 T. (:i) <II"'août.. 3looûl.. 1 T. («)

' Plombières ...< lC j"!,"- «"»•••• ! T-' (Nancv .I j l"'lUlllcl. IlOSCpl... I T
1 Mireconrt I 16 juin.

. 15 sept. .
1 T. Nancy «Vo»o>=8< Épiual ( rue) 1"'juin.. îiaoûi.. 2 T lNan,.v

I Thiers) j 1" juillet. 3o sept.. 2 T
' iViuiIclLÎtcau.

. .
I lnr mai. . 1er oct... 1 Téléphone (1)

<»

(1) L'agent a clé ou sera exceptionnellement désigné pur l'Administration on temps utile.
(s) Aide pris sur place.
NOTA. Jï est biou entendu que si des agents se trouvaient, pour une causo quelconque, on surnombre

dans les stations rocevant pendant la saison d'été du porsonnel supplémentaire, les renforts à attribuer à

ces stations devraient être diminués proportionnolloincnt. Dans ce cas, le direclcur do dcilinalion aurait
à en prévenir lo directeur d'origine.
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Contingentfourni par chaque brigade de réserve.

fc. ^ M ' . "
. .BRIGADES g g.g. g 11 STATIONS NATURE

^gj gS.j ^ OBSEIWATIOUS.
PB IlÉSHnYE. £8.2 Oâ^ ADKS8ERVIB. DU SEHVICE.

M ^ a

i
Royan

. a T. hughistes.
[ 2

.
Villencuve-sur-Lot l morale (Missiond'un m

I
t ... t ("n de saison)

1 j Biarritz Dii'igeur de Bau-/ Central 10
< doL.

1 1 .'i Pau T hughistes et
1 | baudotiste:*,

Bordeaux
. < 3 Bagnères-de-Bigone.... T hughistes.j j 1 Royàn P.f Recettepi in- 5 ) 1 Arcacl.on P.\ cîpale...

1 J Bagnèrcs-dc-Bigorre.... P. - .'
1 Caulerets..

. .
: P.

Caon (Central) 12 12 Caen (central) T^
'

/ Clermond-Feirand ( cen- 8 T. u,.
- 1 1

I
.
l .11 \ Mission do deux a

Glcnnond-h-errund ( Gcn- 1 VillonouYO-ïur'-LoY.'. '. '. '. .'
, T. ( ""j" '}fia dc '

Irai) 8 8'
(

SJ,SOnJ- ;|
j Biarriti. i T hughiste ot\Missi(m ,l>ml J
f baudoliste. j m„is ,(j„ acBayonnc

1
T hughiste et F sliifton 1.
biuulolislr.

.

| 2 Vichy P.
I 2 Vichy T hughistes.

r... , [. , . . c 1 Chnniliéry
. T hughiste etDijon (Central

l ° ' ' il.-,J * v j baudotislo.
I 2 Annecy T.hugllistcs.
I 1 Gliainoni'. T,
| -,

- .
2 Dunkerijuc T hughisles.
1 Boulogne-sur-Mer (bu-

Lillc ( Central) 8 renu principal ) P.
. ,

i Boulogne-sur-Mer (!»u- S T hughiste* et\ 5 / reau prinripul) hughisUs.
I / Mission do a

,
Boulogne ( Capeauro)..

. i T hughisle. nioîs I/-J.

.
2 Aix-1es-Bains a dirigeurs dol Baudot.

! 5 Aix-lcs-Ihùns T Baudotistes eti Central....
]

,
hughistes.

/ J Évion-les-Bains T hughiste. 3

Rccclteprin- l * Vienne T baudoliste. i
cjpalc.'... 5- | 6 V'chy P.

___
/ l Vichy T hughiste.
i 1 La Bonrhouie T lmghistc.
1 1 Royat T hughiste.

. „ . , .. .'
( Tarbos 6 T hughistes et/ Central ... 10 ^ 1

i i .• .I i \ hnudotistos.

-. .„
J /

(\rpentras.
. a T hughistes. **». de a mois.Marseille. { \ l H Mis d'un m.i/a.i \ I Chamiiery :.... T linghîstc etI Recetteprin - haudotiste.\ cfpale. ... 5 5 Aix-les-Bains P.



MAI 1899.

BRIGADE H 3 &> "El STATIONS NATURE
îs'"'n cû' P« « r« —

g .SP OBSBnVÀTÏOKS. J
DE rnsSBRYE. £ 2 « S ^ "v A »BSSBI1VIII. DU SERVICE.& ,3 g°

_i jj

[ X Vichy T hughiste. f
:
Montpellier ( Central). . .

8. )
1 Le Mont-Dore T hughiste.

./ J 2 La Bourboulc T hughistes. j
'-'" ', /j Tarhes

.
..' T hughistes etIl>audolistes.

. —^ - ;.
f 2 Plombières T.

S-'«, /»!» «
)

1 Mirecourt T. 'Kancv ( central).
1 « 1 1? 1 / Tr \ TJ.

» i [% lipinal ( rue i mers ). .. . i.
\ \ Aixi-les-Bains' P.

[ \ Dinan. T.
r.„,/,,, ,.

)
3 Quimper.. .' T haudotistes et - iNantes (central) 0 * 1

hughistes. J
' 9 Saint-Nasaire T. £:_—:

-.
: \—c

. -— 1[2 Grenoble (recette prîne.) T haudotistes. 1

;
\

2 Tarhes.! T htighisles cl $
'"wt. ,1». o

) '
-

haudotistes ?.H,ce( central)! 8 <
A T hughistes. i
- . S1'- ;

J 2 Evlan (T hughiste. I(o Vichy T liugliistes. I
2 Quimper 1' hughistes et [;

'Tours (central) r, .
0 \ haudotistes. jj

|
, , F 1 Le Mont-Dore T hughiste. )

; t i La Buurboute P.
;;

.
i i
! i Hondenr T. {

I i Trouvillo
-

T hughiste. )

Rouen (bourse1... Si" tv Ti1..»i.:.(n. ï; * ' i 2 Dieppe. •' t liuglHSles. ul o Saint-Vnlérv-en-Canx .. • T. ))

,

_i- 2 — — i
( 3 Bagncrcs-dc-Luchon.... P. jjs

;' I JJ Bagnùrcs-dc-Luehon.... T hughistes. jj[|Toulouse (central) 10 j j Lourdes P. I'
\ ' \ \ Montauban T hugliisle et |I-bamlotiste.

.
\

î> /
Q Vichy T hughistes. jj

[" l
o Cabourg.. T hughistes, jj

1 o Deauville T hughistes. |
;* \

2 Bcuxcval.' T hughistes,
p!;I»aris {«entrai )

AF / 2 Villers-sur-Mer T hughistes. \
5

] 6 Trouvillc T hughistes. ji.
o Quimper T haudotistes et \

* "
I hughistes. i
I

I Saînt-Malo T hughiste. \\
o Grenoble--(reoctteprinoî-. T baudotisles et;. |

. pale ). hughistes.
»:

_ „ I

x Vichy P. I
j 2 Cabourg P. \
\ \ Honflenr T. |

j 12 Tromilla P. jParie (recette principale )
,

10 / \ Granville. P. |j
1 Le Mont-Dore P. j

( / 1 Aix-les-Bains P. |
i 11 Enghicn:le»rBaiôs T. > |

1_ - •
-i ;
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Personnel de renfort àjournir par chaque région.

.
NOM- RÉPARTITION.

des ~T0TAL ORIGINE. DESTINATION.

nK" gents Nombre Nature nz.
A*nwa

à Départements. Résidences. d'à- du Résidences.
0,0HS"

. gions.fournir. gents. service. t-

.' 1 T. hughiste. Gabourg \
1 l P. Deauville J !

* ] 1 P. Trouvillc f
o«/Lille .,./ 1 T. Eu { ' \.

[ j 1 P. Cabourg \ .[-

r [ 1 T. hughiste. Trouvillc J
\ \ 1 T. hughiste. Boulogne-sur-Mer, j lf*. f

/ Nord,,.,..../ Cambrai 1 p. Deauville \ )
I J Rouboix i T. hughiste. Déauvillc ) 2°. f'

I f Valenciennes 1 T. hughiste. Deauville
. .

)
'-

, t
! Y Douai I T. hughiste. Boulogne-sur-Mcr, j lM>

\
1". 15. / ) principal j

J Aisne, Saint-Quentin.... 1 T. hughiste. | Trouvillc: j 2e. !

J Pas-de-Calais.. Arras 1 T. huirhiste.
j Boulogne-sur-Mer, j p*;f * principal. J 4

,, \ Amiens ] T. hughiste. Conmiùgne
; lro. \-

\ homme.. ..... î ,. ,
l ';

[ Poronne 1 P. Trouvillc 2°. \-

'
.

i 1 T. hughiste. Trouvillc 1 |
1 Rouen i 1 T. hnghisle. Dîoppe > 2*. i '

I J T- EU y |
' / 1 T. hughiste. Cabourg '.\ k\ 2 T hughiste. Caeii, central.... (

2«.
|

_ __
] f et haudotistes (

»Le Havre ' 2 T. hughistes. Trouville ) |
!

/ 1 T. hughiste. Granville
* • •

I *>°* j*

;
2e. 18 / V

L
T* Le Tréport1. J 2*. | '

f LSarthc LeMans ....j * T. hughiste. Deauville \ l
I (1 I'« Trouville jj f
f Orne Alonçon... ] P. Trouville f

2«
j»

î \
4 yt 2 Falaise.,. t. |

\ Calvados ' 2 Ponl-1'Evéque..V
i 1 T. hughiste, Gabourg /

'
•

Loiret Orléans 1 T. hughiste". Deauville \
!

L Loir-et-Cher.• Bloia. 1 T. hughiste. Deauville ... > 2*.
; J Indre-et-Loire. Tours" 1 T. hughiste. Trouvillc •••)
[' l Maine-et-Loire. Angers 1

.
T. hughiste. Royan \ ;

| j Vienne Poitiers. ^1 T. hughiste. Hoyan I 10".
\ Deux-SèvrcB... Niort..... 1 T. hughiste. Hoyanp^ , ., , ___ __ : • .

, Marne Reims j l
,

P-
.

Mourniclon-loGr..j; 4. I

: 4»; 4 ) \ ^ T." hughiste. Epernay I

i ( Mcurthe-et-M. .Nanry i l T. hughiste. Dieppe ' 2».
-. ;

v ' \ 1 T. Mars-la-Tour 4».
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NOM- RÉPARTITION.

^cs TOTAI. OniGISE. I1KST 1 N AT 1 O S.

gents Nombre Nature r».

,.,„.„ à Départements. Résidences. d'à- du Résidences.,0XS- , . .
gions.tourmr. gents. service.

iCher 1 T. La Guerche - sur-.
l'Aubois 5e.

( 1 P. Vichy T.
Cnic-d'Or Dijon I T. hughiste. Trouville 2.°.

( I T. Luxouil-lcs-Bains. 5°.

i 1 T. Dinan i

/ Loire-Infor™ .. Nantes
) 2 T- Suint-Na«oirc [ 0".,.../ ) 1

"
T. Granvillc J

I (
1 T. hughiste. Boyan 10».

" I / 2 T.bamlolislc» Coe„, «ntral.... 2».
(j. 15 ; .1 et hughistes.

(Finistère Brest 1 1 T. Iiughisle. Dinard ) go.) 1 'i'. Sainl-Nomirc j
l 1 T. hughiste. Tromillc 2".

llle-cl-Vilainc. Rennes J 1 T. ImgliUto. Suint-Malo j 6»,
( 1 1. hugliislo. Dinard I

/ 1 P. Vichy \Il T. boiidotisto Grcmblc (11. P.).
Y 1 T. Chanionii i

.' Rhône Lyon ; 2 T^hughistes. Royal; I
' l 11. T. baiidotisle Chanibéry \

\ 12 T. liughistes. Annecy /
.

T. 11 / •
.

Il T. Iiughiste. Évian-los-Boins.
. .

I

i Loire. .'. Snint-lilîoiine. ... 1 T. balidotistc Vienne I ' '
\ Haulc-Loirc..

.
Lu Puy 1 I 1. La Rourlioule.

. . .
/

2 P. Vichy \ n,I t T. hughiste. Royal (11. P. Cantcrets \
!Bouclirs - du -1 Marseille / ~* T. hughistes. Guuterels f j(j.i

Rhonc ' \ 2 T. hughistes. Lourdes Ij 2 P. Lourdes...._.....)
f 2 T. hughistes. Annecy

. .
j q.

\ 1 T. hughiste
. Ghambcry j

Alpes-Marit""»' Nice
'.

. . .
S l T. lmglii.lo. Uvi.n-lM-B.ins

. .
) 7..r ( 1 P. Lo Mont-Dore

. . .
j

Gard Nimes j J T- ""R1»^- Chàloaurcnard..
. .

8».(1 P. Caulerols 10».

Var Toulon 1 T. hughiste. Le Mont-Dore.... 7°.
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NOM- RÉPARTITION.
N<" BRE — " — —-^—— —
t|cs TOTAL OHIOIHÏ. DESTINATION.

IU> gents Nombre Nature j^_
-Tnvo à .Départements. Résidences. d'à- du Résidentes.Gioss. i gions.fournir. gents. service

.' 2 T. hughistes. Bagnèr.^de-Luehon 9e.Îl T. baudoliste Biarritz \
-,

i ï'iirigr.r BU>'OQII°
de Baudot. f

l T. baudoliste pau i 10e.
et hugliislo. t

1 T. hughiste. Cautcrcls i
2 T. hughistes, Lourdes /

Y AIU|C S Carcassonnc j i P. Cautcrotfi. i JQC
-

'
_

! ' Narhonne ] .1 P. Cautcrcls '

i"' "16
< -

.
/ i T hughiste Châteaurenard ... 8«.S, If mécanicien,

1

,, ,,. 1 1 !T. hughiste. Le Mont-Dore 7°.
i Moutoell.c,.....,

i ,,d:, r
I Hérault ! j do Baudot. J 10«.

I \ 1 T. hughiste. Caulorois..
I ! Béziers 1 T..hughiste. Gaulerots

. .
10°.

\ Pyrénées-Orien. Perpignan 1 T. hughiste. Lourdes 10°,!2 T. Iiugliislos, Rovun \
1 T. hughiste. Arcachon 1

1 P. Biarritz /
1 \ v- *»ingoui- BiairiU

[
' *

) de Baudot. \ 10".
1 j T. huudolisto BayonneI

,
ut hughiste. * 1

F 2 Idem. Tarbes ]
\ 1 T. hugliislo Lourdes /

Charente Angoulcine 1 P. Boyau 10°;
Haute-Vienno. Limoges X T- ''«gh"te. La Bourliuule. ... 7*.

6 t P. Lourdes.. ."". 10°.
*

Dordogne Pcriirncux .".
1 T; «"ffl^te Biucritt 10'.

clbnudotislc.Il T. Bnjeux \
1 T. hughiste. Cahourg .. i ...... I

^l T. Honûeur f
1 T. hughiste. Beuzcval \

2«
2 T- bughUtes Ctcn

f
M1)tP1i.

.
/

et bautloListcs l
j services électriques { 1 T. hughiste. ViUcrs-sur-Mer

. . . iIde la 1 h T. hughistes. Trouville ]

région de Paris, a I T. hughiste. Sainl-Mulo ....".. \
i 1 T. GranviHc 6«.il T. Avrnnchos i

1 T. Dunbcrqua
-

l10.
Ii 2 T. hughistes. Dieppe 2e.

/ 2 .P. Vichy 7e.
i 1 P. Ueuzevnl j
l 1 P. ViUcrs-sur-Mei-:.A. 2°. ;I 1 P. Trouville 1 '.12 P. Saïnt-Malo ...... j 6°.

,Direction ! 1 P, Le Moot-Dorc.
• • •

ï
7«, !

départementale ' 1 P. La Bourhoulo.
. . .

\
\ de la Seine. 1 P. Bagnèr.-dc-Bîgorrci îna

1 P. Cnutercts ) 'r

1 P. Sahles-d'Olonne..j C*.
' 2 P. Aix-les-Baius. .. .

) ;
1 2 P. Annecy. ..

[ 7». j'1 P. Kvian-los- Bains .. J i
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION.ÉLECTRIQUE. — l" BUREAU.
CORRESPONDANCES TÉLÉGRAPHIQUES.

.
DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. l" ilUREAU.

ORGANISATION DU SERVICE LOCAL. DISTRIBUTION.

Circulaire n<> 5, du 27 février11899, relative à la délivrance des plaques
de contrôle que doivent porter les vélocipèdes exonérés de la taxe.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, un décret, en date du io décembre 1898, a régie
lés. formalités'à remplir pour la délivrance des plaques de contrôle spéciales
que devront porter à l'avenir les vélocipèdes exonérés de la taxe par application
de l'article 10, S'a, de la loi du 28 avril I8Q3.

Aux termes dé ce décret, «les-plaques de contrôle appartenant aux adminis-
«tratioas civiles et celles de vélocipèdes possédés en conformité des règlements
«administratifs sont délivrées gratuitement par le Directeur des contributions

«directes, sur la demande et par l'intermédiaire du chef local du service dont
«font partie les agents intéressés».

«Cette demande est renouvelée chaque année et désigne les administrations
«ou les noms des agents appelés à bénéficier de l'exemption de la taxe.»

,

En exécution des dispositions ci-dessus, je vous transmets ci-joint le modèle
d'un état qui a été établi suivant les indications du Ministère des finances et que
vous aurez à remplir et à adresser chaque année au Directeur départemental'
des Contributions directes, en vue d'obtenir la délivrance des plaques de con-
trôle dont les vélocipèdes exonérés de la taxe devront être munis.

Pour permettre au Directeur des Contributions directes d'assurer l'exacte
application de la loi et des règlements sur la" matière, les listes que vous drcs-'
serez, annuellement devront parvenir à ces fonctionnaires avant le i 01' février, à
partir de l'année 1900, et cette année, exceptionnellement, le 1" mars ouïe
p,lus tôt possible après cette date.

Je vous prie dé prendre immédiatement les mesures nécessaires et dé veiller_
à ce que chaque'année la manière de procéder prescrite par l'Administration
dés finances soit strictement observée.

Le Sous-Secrétaire d'État des Postes el des Télégraphes,

LÉON MOUGEOT.
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HtrUSTERE

DU COMMERCE,
DE 1,'INDOSTRIB ,

DBS POSTES
•ET DBS TÉLÉGRAPHES.

Sous-Secrétariat
d'État

des Postes
et des Télégraphes.

Département
d

A .le i8-
.

LISTE

DES VELOCIPEDES EXEMPTES DE LA TAXE.

Machines possédées en vertu de règlements administratifs.
(Loi du a8 avril 1893. — Article 10, paragraphe a.)

NOTA. Celle liste doit être soumise au Directeur des Contributions directes
du déparlement avant le i" février de chaque année.

VÉLOCIPÈDES I VÉLOCIPÈDES
APPARTENANT/ À 1..HDBBI3THW1QM. »'""»" A m* F*»""»-™».

Nombre ....
{, .... „ , ,, _

Adresse Nombre
do ouiis_»ont Nom de l'ugont Commune ;rue ,)„

vélo- ''omlscs Observations. ou Grade. «lu ct ï(;i0. Observation!).
cipMe.. nUn"ro). du .oM-agcnt. domicile. numin)i cipodes.

1 a 3
| i fi 678 9

-

L '
I

-,

I

:

1 i.

:
'

!
' '

Le Directeur des Postes et des Télégraphes
du départementd
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DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION îaiiCTRIQUE. — 1er BUREAU.
CORRESPONDANCESTÉLÉGRAPHIQUES.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — l" BUREAU.
ORGANISATION DU SERVICE LOCAL. DISTRIBUTION.

Établissement, par les agents du Télégraphe, des demandes de retrait de-
correspondances ou de modification d'adresse par voie télégraphique,,
après la fermeture des guichets postaux.
Après la fermeture des guichets postaux, dans les bureaux à service complet,

le public se trouve dons l'impossibilité de formuler, par télégramme, des
demandés de retrait de correspondance ou de rectification d'adresse, bien que
ie service télégraphique soit ouvert jusqu'à 9 heures du soit- Ou minuit et même,
dans certains bureaux, pendant toute la nuit.

En vue de remédier à cet inconvénient, il a été décide que les demandes de
l'espèce seraient reçues désormais par les préposés des guichets télégraphiques,.
qui y donneront la suite nécessaire, après-lafermeture des guichets postaux.

Les pièces justificatives déposées, par les expéditeurs desdites demandes,
entre les mains de ces préposés, seront remises, par ces derniers, le lendemain

,dès l'ouverture des guichets, aux agents du service poslal.
Les agents du Télégraphe devront, en conséquence, faire une élude appro-

fondie de l'Instruction n° 3iA (B. M. de juillet 1884, p. 8o3; d'octobre iS85,
p. 326, et de décembre 1888, p. 379).

Les directeurs veilleront à ce que ces agents soient approvisionnés de for-
mules 11° u88 et de nomenclatures G, notamment dans les centres de dépôt nom
fusionnés. ' •

DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — a" BUREAU.
CORRESPONDANCESTELEPHONIQUES.

Circulaire n° 7, du 10 mai 1899, relative aux indicationsà porter
dans le préambule des messages téléphonés.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, mon attention a été appelée sur l'intérêt qu'il y
' aurait à faire figurer sur les messages téléphonés le poste d'origine, la date et
l'heure de dépôt des correspondancesde cette nature.

L'inscription de ces indications auxquellesle public attache une réelle impor-
tance ne m'ayant pas paru présenter d'inconvénient au point de vue du service

,j'ai décidé qu'elle serait effectuée à l'avenir pour tous les messages téléphonés
rquelle qu'en soit la provenance.

Comme, aux termes des règlements en'vigtteur, la transmission d'un message
est annoncée au bureau destinataire par Ta désignation de la cabine ou de
l'abonné expéditeur, le préposé à la réception n'aura qu'à transcrire cette indi-
cation en la complétant,-de sa propre initiative, par celles de la date et de l'heure
de dépôt. Cette dernière heure sera celle à laquelle la transmission du message
sera terminée.

Je vous prie de donner des instructions pour que ces nouvelles dispositions,
reçoivent leur exécution immédiatement.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et des Télégraphes,.

LÉON MOUGEOT.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 1 BUREAU.
ORGANISATIONDU SERVICE LOCAL. — DISTRIBUTION.

INSTRUCTION No 507.

Réduction du délai de garde, aux bureaux destinataires, des correspondances
adressées «Poste Restante». — Modification à l'Instruction générale.

A l'avenir, les correspondances ordinaires, de l'intérieur ou de l'étranger,
adressées «Poste Restante», ou bien à des voyageurs, passagers ou marins, sans
indication de domicile, devront être renvoyées aux expéditeurs, si elles portent
extérieurement le nom de ces derniers, ou être comprises dans les rebuts men-
suels, à lafin du mois qui suit celui de leur arrivée.

Il y aura lieu de modifier, en conséquence, les articles 653, 731 et 733 de
l'Instruction générale.

DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE. — I BUREAU.
ORGANISATION DU SERVICE LOCAL. DISTRIBUTION.

Admission dans le service des objets de correspondance chargés et re-
commandés sous enveloppes portant IMPRIMÉES les mentions : «R»,
«Recommandé» ou «Chargé» et celles du timbre descriptif.

Des hésitations se sont produites sur la question de savoir si les objets de cor-
respondance déposés sous des enveloppes portant IMPRIMÉES les indications
«[R]», «RECOMMANDÉ» ou «CHARGÉ» et celles du timbre descriptif, peuvent
être soumis à la formalité de la recommandation ou du chargement.

L'Administration informe les agents que rien ne s'opposeà l'admissiondans le
service des envois chargés et recommandes insérés dans des enveloppes de
l'espèce, s'ils remplissent, d'ailleurs, les conditions prescrites par les règlements.

Les enveloppes doivent être frappées du timbre
« R » ou du timbre «CHARGÉ

»,
suivant le cas; mais le cadre réservé aux indications du timbre descriptifpeut
être utilisé sans qu'il soit nécessaire d'apposer ce dernier timbre.

DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE. — I BUREAU.
ORGANISATION* DU SERVICE LOCAL.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Admissiondes cartes d'abonnement donnant accès aux cabines téléphoniques
comme pièces d'identité exigées pour la livraison des chargements
adressés «poste restante» et le payement des mandats, y compris les
mandats télégraphiques. — Addition à l'Instruction générale.

L'Administration délivre aux personnes qui lui en font la demande, tant à
Paris qu'en province, des cartes d'abonnement donnant accès gratuitement aux
cabines téléphoniques. Ces cartes sont de différentes couleurs, selon le réseau
sur lequel elles doivent être utilisées ou la nature de l'abonnement souscrit. ;
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mais, quelle que soit la catégorie à laquelle elles appartiennent, toutes portent,
avec la photographie et la signature du titulaire, la signature du chef de service
qui les a délivrées.

Les cartes dont il s'agit seront à l'avenir admises comme pièces justificatives
d'identité pour la remise des lettres et objets chargés ou recommandés, ainsi
que pour le payement des mandats y compris les mandats télégraphiques. Le
préposé auquel sera présentée une carte de l'espèce en prendra note en indi-
quant, soit au carnet n° 759, soit au registre n° 1442, le réseau sur lequel ladite
carte est utilisée, ainsi que le numéro d'ordre sous lequel elle a été délivrée.

Il y a lieu, par suite, d'ajouter à la liste des pièces énumérées aux articles
n" 65a et n" QI3 de'l'Instruction générale, les cartes d'admission aux cabines
téléphoniques publiques.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3" BUREAU.
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Acheminement dès correspondancespour la Nouvelle-Zélande.
— Addition à la Nomenclature des escales.

A partir du i" mai 1899, il y a lieu de se conformer aux indications suivantes
pour l'acheminement des correspondances à destination de la Nouvelle-Zélande.

i" Voie de San-lfraiwisco. — Les départs do Paris auront lieu les a et 3o juin,
28 juillet, 25 août, 22 septembre, 20 octobre, 17 novembre et i5 décembre. —
De Paris gare du Nord à 9 heures du soir (Paris à Calais 2°).

3° Voie de Brindisi ou de Naples. — De Paris les i3, 20 et 27 mai, 3, 10, 17 et
24 juin, 1, 8, i5, 22 et 29 juillet, 5, 12, 19 et 26 aoùt, 2, 9, 16', 23 et 3o sep-
tembre, 7, 14, 2i et 28 octobre, 4, 11, 18 et 25 novembre, 2, 9, 16, 23 et 3o
décembre, — 5 h. 22 matin de l'a gare de Lyon (Paris à Modane).

3° Voie des paquebots français. — De Paris les 20 mai, 17 juin, i5 juillet,
12 août, 9 septembre, 7 octobre, 4 novembre, 2 et3o décembre. —9 h. Sosoir,
gare de Lyon (Paris à la Méditerranée).

4° Voie des paquebots allemands. —De Paris les i5 mai, 12 juin, 10 juillet,
7 août, 4 septembre, 2 et 3o octobre, 27 novembre et 25 décembre, — 9 heures
soir, gare de Lyon (Paris à Bourg).

On n'utilise la voie des paquebots allemands que sur la demande des expédi-
teurs.

Les correspondances sont livrées à découvert à l'office italien.
Les correspondances pour la Nouvelle-Zélande, destinées à suivre la voie de

San-Francisco, sont également dirigées au jour le jour sur l'Angleterre.
Sauf indication contraire, on dirige dans ces conditions tout ce qui est re-

cueilli, savoir :

Depuis le 20 mai, expédition parpaquebotfrançaisjtisqu'au2 juinwia San-Francisco
-— 17 juin : Sojuin

•—
— i5 juillet 28 juillet —
— 12 août ~ a5 août —
— 9 septembre

. 22 septembre —
— 7 octobre 30 octobre —
— 4 novembre

• 17 novembre —
— 2 décembre - 15 décembre -r-

II résultede ce qui précède que les samedis 27 mai, 24 juin, 22 juillet, 19 août,
16 septembre, 14 octobre, 11 novembre et 9 décembre la voie de Brindisi n'est
utilisée que si l'expéditeur l'a demandée.
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Enfin, lus samedis mutin -20 mai, 17 juin, i5 juillet, 12 août, 9 septembre,
7 octobre, 4 novembre et 2 décembre, la voie de Brindisi ou de Naples n'est em-
ployée que sur la demande des expéditeurs.

A ces dates, les correspondancesnon revêtues de la mention via Brindisi sont
conservées pour l'envoi du soir par pa/jttebots français.

Pages 19 et.54 de la noirtenclalnre des escales en regard des numéros 14 et
167, inscrire eu marge : pour la Nouvelle-Zélande, voir Bulletin mensuel de mai
1899, page îôfi.

DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE. 3° BUREAU.
CORRESPONDANCEPOSTALE ETRANGERE.

Acheminement des correspondance à destination de Smyrne.
Addition à la nomenclature des escales.

Les agents sont invités à se conformer, à l'avenir, aux indications suivantes
pour la transmission des correspondances à destination de Smyrne.

La voie normale d'acheminementest celle de Constantinopleet les correspon-
dances pour Smyrne doivent être insérées exclusivement dans les dépêches
directes de Paris pour ce dernier bureau (voie de Constantinople) et du bureau
ambulant de Paris à Avricourt étranger pour le bureau français de Constanti-
nople. Le cas échéant, les correspondances pour Smyrne sont, enliassées à part
par le bureau ambulant de Paris à Avricourt.

.
Le bureau de Paris forme des dépêches pour le bureau de Smyrne, toutes les

fois qu'il en adresse au bureau de Constantinople (trains express d'Orient ou
trains ordinaires).

Il est fait exception à cotte règle générale :

i" Pour les lettres de valeurs déclarées qui suivent la voie de Marseille, toutes
les fois que celle d'Autriche n'est pas réclamée. Le cas échéant, elles sont insé-
rées dans les dépêches de Marseille et de Lyon à Marseille pour Smyrne ou
acheminées comme celles pour l'Autriche;

2° Pour les correspondances ordinaires ou recommandées portant sur la
suscription Aux foins de la Porte ottomane ou adressées à des fonctionnaires
ottomans; ces dernières peuvent être livrées a découvert à un office étranger
limitrophe.

3" Pour les correspondances pour Smyrne portant la mention voie de Mar-
seille ou recueillies le jeudi malin (jour du départ de la ligne A, tous les i4 jours
à compter du i"juin) ou le samedi matin (tous lesi4 jours à compter du
27 juin. Lignes de Batoum). Correspondancesparvenues entre Lyon et Marseille

au train 11 ou enlrccs dans la journée dans le service à Marseille.
Ces correspondances sont insérées, avec les valeurs déclarées, dans les

dépêches de Lyon à Marseille (i"j et de Marseille pour le bureau de Smyrne.
On ne doit pas livrer à découvert à un office étranger de correspondances

pour Smyrne, sauf les valeurs déclarées par la voie d'Autriche et les correspon-
dances énumérées au paragraphe 2 ci-dessus. Correspondancesaux soins de la
Portes ottomane ou à des fonctionnaires ottomans.

Il y aura lieu par suite d'inscrire à la page 61 de la Nomenclature des escales,
en regard du n" i83 : pour les correspondances à destination de Smyrne, voir
Bulletin mensuel de niai 1899, P- l^7-
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3' BUREAU,
CORRESPONDANCEPOSTALE ETRANGERE.

Boîtes avec valeur déclarée à destination de l'étranger.
Rédaction des déclarations en douane.

Certains offices étrangers signalent que les déclarations en douane, modèle 13
,accompagnant les boîtes avec valeur déclarée originaires de la France sont sou-

vent, dressées d'une façon incomplète et que, par suite, des renseignements
doivent être demandés aux expéditeurs, par l'intermédiairedu bureau d'origine,
pour l'accomplissement des formalités douanières.
/En vue d'éviter les retards qui résultent de ce fait, dans la remise des objets

de l'espèce, les agents devront veiller, au moment du dépôt des boites avecvaleur déclarée à destination de l'étranger, à ce que la nature et la valeur du
contenu des boites soient indiquées d'une manière détaillée sur les déclarations
modèle B, n" 387.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3* BUREAU.
CORRESPONDANCEPOSTALE ÉTRANGÈRE.

Photographies et impressions à destination de l'Italie.
L'Office italien fait connaître que, en raison des droits do douane auxquels

sont soumi.ses, à leur entrée en Italie, les photographies collées ou non, les im-
pressions ou reproductions obtenues au moyen de la gravure ou de la lithogra-
phie, les envois de cette nature expédiés de l'étranger ne sont, admis par la voie
de la poste que jusqu'à concurrence du poids de 100 grammes.

Si des envois de cette nature dépassent cette limite, ils sont confisqués par la
douane italienne en conformité des stipulations de l'article 16, S 3 et 4 de la
convention de Washington. Exception est faite en faveur des livres brochés,
imprimés en langue étrangère qui ne sont passibles d'aucun droit de douane à
leur entrée en Italie et qui, par conséquent, peuvent être expédiés par la voie
de. la poste sans être soumis à aucune mesure spéciale.

.
Les agents sont donc expressément invil es à ne pas donner cours, lorsqu'ils

dépassent Je poids de 100 grammes :

1° Aux envois de photographies collées ou non;
2° Aux impressions ou reproductions obtenues nu moyen de la gravure ou de

la lithographie;
3° Aux livres imprimés en langue italienne.
Lorsque des envois de celte nature, à destination de l'Italie et dépassant le

poids de 100 grammes, seront trouvés clans le service, ils devront être renvoyés
aux expéditeurs, si c'est possible, et, dans le cas conlraire, versés en rebut.

U y aura lieu, en outre, de porter ces prohibitions à la connaissance des
expéditeurs chaque fois que l'occasion s'en présentera et de les informer en
même temps que les objets dont l'introduction en Ilalie est prohibée par la voie
de la poste peuvent être expédiés comme colis postaux, et sont admis, dans le
pays de destination, moyennant le simple payement des droils de douane dont
ils sont passibles.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3" BUREAU.
CORRESPONDANCEPOSTALE ÉTRANGÈRE.

Participation du Chili à l'échange des envois contre remboursement.
Depuis le i 01 avril 1899, les correspondances recommandées grevées de rem-

boursement sont admises dans les relations avec le Chili.
Les bureaux de poste chiliens chargés du service des mandats-poste inter-

nationaux peuvent seuls participer à l'échange des envois contre rembourse-
ment.

_
Le bureau de Valparaiso doit dans tous les cas servir d'intermédiaire pour cet

échange, que les envois soient originaires ou à destination du Chili.
Le montant des remboursements dont le maximum est fixé de part et d'autre

à 1,000 francs (200 pesos) est exprimé en monnaie du pays de destination
(pesos et centavos pour le Chili).

Les envois de l'espèce originaires du Chili sont revêtus d'une étiquette spéciale
avec le mot : «Remboursement» imprimé en lettres rouges.

L'office chilien admet la réexpédition des envois contre remboursement sur
les pays suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Hongrie, Italie, Luxembourg,
Pays-Bas et Suisse.

Il y a lieu, par suite, d'ajouter le Chili aux pays qui figurent au tableau XV
du Tarif des postes (page 63) et de porter en regard les indications suivantes :
Col. 2 :

Correspondancesde toute nature; Col. 3 : Non admis; Col. 4 : 200 pesos ;
Col. 5 : 1,000 francs; Col. 6 : Pesos et centavos; Col. 7 : Francs et centimes;
Col. 8 : Droit fixe de 10 centimes et taxe des mandats ordinaires; Col. 9 : Mandat-
carte à découvert, et Col. 10 : Admis, sauf sur les Antilles danoises, la Bosnie-
Herzégovine, le Danemark, la Norvège, le Portugal, la Roumanie et la Suède.

Les agents et particulièrement ceux des bureaux d'échange ne devront pas
omettre la mention réglementaire «Remboursement» en regard de l'inscription
de ces objets de correspondance, sur les feuilles d'envoi.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3° BUREAU.
CORRESPONDANCEPOSTALE ÉTRANGÈRE.

Erratum au Bulletin mensuel n° 3 du mois de février 1899, page 69.

Service des recouvrements internationaux.
Biffer aux lignes 20 et 21 les bureaux d'Alexandrie et de Port-Saïd, qui ne

participent pas au service des recouvrements.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4" BUREAU. TARIFS, FRANCHISES,

CONTRAVENTIONSET COLIS POSTAUX.

Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. — Cartes de visite
affranchies à prix réduitet contenant des formulesde politesse composées
de plus de cinq mots.
L'attention de l'Administration a été appelée sur les divergences de vues qui

existent entre divers directeurs départementaux au sujet de la suite à donner
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aux affaires de contraventions à la loi du 25 juin i856, lorsqu'il s'agit de cartes
de visite contenant des formules de politesse composées de plus de cinq
mots.

C'est ainsi que certains directeurs ne donneraient aucune suite aux affaires de
cette nature, sous prétexte que les voeux, souhaits ou autres formules de poli-
tesse, compostés de plus de cinq mots, pourraient être facilement ramenés au
nombre des mots réglementaires; tandis que leurs collègues réclameraientune
transaction dont le montant serait fixé, par les uns, uniformémentà i franc et
par les autres, à une somme variant de i à 3 francs.

En vue de remédier, dans la mesure du possible, à un tel état de choses, l'Ad-
ministration croit devoir rappeler qu'en matière de contravention, la culpabi-
lité s'établit par le seul fait matériel de l'infraction aux dispositions légales et
en dehors de toute intention de fraude; par conséquent, le fait qu'une formule
de politesse composée de plus de cinq mots pourrait facilement être ramenée au
nombre 5 ne constitue pas un motif suffisant pour justifier l'abandon pur et
simple du procès-verbal.

Il importe donc, autant que possible, de terminer les affaires de ce genre par
voie de transaction et ce n'est que dans les cas exceptionnels que ces affaires
peuvent être laissées sans suite.

Quant au taux de la transaction à proposer, on ne peut fixer de règle précise
à cet égard; MM. les chefs de service devront se guider, dans la solution à
intervenir, sur les considérations exposées dans l'Instruction n" 472 (Bul. mens.
n" 4 de mars 1896, p. 78), c'est-à-dire sur l'importance de l'annotation incrimi-
née, sur la situation sociale et pécuniaire du contrevenant et, surtout, sur sa
bonne foi.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 4° BUREAU.
COLIS POSTAUX.

Admission des colis postaux de 5 kilogrammes pour la Grèce. — Admis-
sion des colis contre remboursement pour les Antilles danoises et des
colis avec valeur déclarée pour les Antilles danoises et les Indes britan-
niques.

La Gréée vient d'élever à 5 kilogrammes le maximum du poids que pourront
atteindre les colis postaux qui ne peuvent actuellement dépasser la limite de
3 kilogrammes.

Cette augmentation de poids' n'entraînera aucune majoration correspondante
des taxes en vigueur pour l'affranchissement des colis à destination de la Grèce,

D'autre part, l'Office postal des Antilles danoises participe maintenant à
l'échange:des' colis postaux,contre remboursementet avec déclaration de valeur
jusqu'à concurrence de 5oo francsi

Le service des colis postaux avec valeur déclarée est également étejidu aux '
relations de la France avec les Indes britanniquespar l'intermédiairedes paque-
bots-poste partant de Marseille.

On d'écret' du 29 mai 1899, dont le (&xte est reproduit ci-dessus, fixe le droit
d'assurancedes colis pour les Indes britanniques et les Antilles"danoises à o fr. 20
par 3oo francs- ou fraction de 3oo francs au départ de France et à o fr. 35 au
départ de Corse ou d'Algérie.
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DÉCRET, du 29 mai 1899,
portant extension de l'échange direct des colis postaux de valeur déclarée

avec les Antilles danoises et les Indes britanniques.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
,

Vu les lois des 12 avril 1892 et 8-avril 1898;
Vu le décret du 26 avril 1898;
Vu le décret du 26 décembre 1898;
Vu le décret du 25 février 1899;
Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et. des

Télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1er. — A partir du i°rjuin 189g, des colis postaux avec déclaration de
valeur, jusqu'à concurrence de 5oo francs, pourront être échangés, par la voie
des paquebots, entre la France, la Corse et l'Algérie, d'une part, et les Antilles
danoises et les Indes britanniques, d'autre pari, moyennant un droit d'assu-
rance de 20 centimes par 3oo francs ou fraction de 3oo francs pour les colis
de valeur déclarée originaires de la France, et de 35 centimes pour les colis
provenant de la Corse et de l'Algérie.

ART. 2. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé-
graphes est chargé de l'exécution du [présent décret qui sera inséré au Journal
officiel et au Bulletin des lois.

>

Fait à Paris, le 29 mai 1899.
EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

PAUL DELOMBBE.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 3e BUREAU.
ARTICLES D'ARGENT.

Payement des mandats émis au profit du Ministre de la Justice
et présentés au payement par les greffiers des tribunaux civils.

Des particuliers adressent fréquemment au Ministre de la justice des mandais
représentant le coût des extraits de leurs casiers judiciaires. Ces mandats,
acquittés par un fonctionnaire du Ministère de la justice et portant le timbre de
la Chancellerie, sont envoyés aux greffiers des arrondissements où résident les
demandeurs; mais il arrive fréquemment que le payement desdits mandats
est refusé à ces officiers ministériels. Dorénavant, les mandats de l'espèce de-
vront être payés aux mains des greffiers des tribunaux civils sans aucunedifficulté.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 3° BUREAU.
ARTICLES D'ARGENT. *

Emploi des formules nos 1404, 1405 et 1408 pour l'établissement
des mandats à destination de la Tunisie.

Malgré les nombreux rappels qui ont été adressés au Service, tant par .circu-
laires que par la voie du Bulletin mensuel, certains agents perdent encore de vue
les dispositions de l'Instruction n" 370, S 8 (insérée au Bulletin mensuel n" 6 de
juin 1888, page 189) relative à la création d'un Office postal en Tunisie et pres-
crivant d'employer exclusivement, pour l'émission des mandats à destination de
ce protectorat, les formules internationalesn° 1404, i4o5 et 1408.

Ces erreurs sont préjudiciables aux intérêts du public et provoquent de vives'
réclamations..

MM. les Directeurs départementaux sont instamment priés de signaler à l'Ad-
ministration, au moyen des procès-verbaux n" 532, les irrégularités de ce genre
qui seraient relevées, tant par les inspecteurs au cours de leurs vérifications, que
parla Direction, lors de la vérification sommaire des comptes d'articles d'argent.

DIRECTIONDB LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTRÔLE.

Rattachementdu département de l'Allier à une succursale de plein exercice
de la Caisse nationale d'épargne. — Transfert en bloc des comptes cou-
rants appartenant à la série de ce département.
A partir du 1" juin 1899, "e département de l'Allier sera rattaché à la succur-

sale de Nevers.
A dater de cette même époque, la succursale de Nevers tiendra les comptes

courants individuels correspondant aux livrets originaires de ce déparlement
" (série n" 3).

Ces comptes seronttransférés en totalité, sans changement de série; le direc-
teur de l'Allier émettra, dès le 1er juin, des livrets de la série n° 58 (succursale
de Nevers).

En conséquence, les receveurs préviendront les déposants titulaires de livrets
de la série su'sdésignée qu'ils devront, à partir du3i mai 1899, adresser leurs
demandes de remboursementau caissier de la succursale de Nevers.

Les demandes dlachat de rente et les déclarations de perle de livret seront
dirigées comme les demandes de remboursement.

Pour les livrets de cette série destinés à être réglés, les receveurs continue-

.

ront à les envoyer au directeur du département dont ils relèvent ; les directeurs
les transmettront à la succursale détentrice des comptes courants.

Si le titulaire d'un livret de la série n° 3 visée plus haut exprimait le désir que
son compte continuât à être tenu par la Direction centrale, à Paris, le receveur

' lui ferait souscrire une demande, sur formule n° 36, tendant à la conversion de
son livret en un autre livret de la sérié du département de la Seine (série n" 75).

Cette demande serait traitée conformément aux dispositionsdes articles 4g4
et suivants de l'Instruction générale C. N. E., sauf, toutefois, dans le département -
de la Seine, où les articles 482 et suivants seraient applicables.

IMPRIMERIE"NATIONALE. —Mai 1899.
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